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1933e seance 
Lundi 16 decembre 1974, a 11 h 15. 

President: M. Aarno KARHILO (Finlande). 

REVISION DE L'ORDRE DU JOUR 

Demande d'inscription d'une question addition• 
neUe a l'ordre du jour : question proposee par 
le Secretnire general (E/L.l617) 

1. Le PRESIDENT invite le Conseil a formuler ses 
observations sur la proposition du Secretaire general 
concernant !'inscription a l'ordre du jour d'une ques­
tion intitulee "Autorisation ad hoc a accorder au Di­
recteur executif du Programme alimentaire mondial de 
fournir une assistance aux peuples des territories colo­
niaux d' Afrique et a leurs mouvements de liberation 
nationale". 

2. M. MACKENZm (Royaume-Uni) hesite a expri·· 
mer son point de we sur Ia question proposee; en effet, 
Ia note du Secretaire general ( E/L.l617) a ete distri­
buee il y a si peu de temps qu'll n'a pas ete en mesure 
de consulter son gouvernement sur sa position en ce qui 
conceme le projet d'autorisation reproduit au para­
graphe 10, a l'egard duquel certains des membres du 
Conseil de !'Organisation des Nations Unies pour l'ali ... 
mentation et !'agriculture (FAO) ont exprime des 
reserves. La position du Gouvernement britannique 
peut avoir change depuis Ia soixante-quatrieme session 
du Conseil de aa FAO. M. Mackenzie propose done 
que l'on examine cette question a la cinquante-huitieme 
session du Conseil economique et social ou, si l'on juge 
urgent de }'examiner, qu'on l'ajoute a l'ordre du jour 
d~ Ia session d'organisation de 1975. 

3. M. ROUGET (Republique federale d'Allemagne) 
appuie Ia suggestion du representant du Royaume-Uni. 

4. M. FASLA (Algerie) approuve ffa recommanda­
tion du Secretaire general, suivant laquelle ce point 
devrait etre ajoute a l'ordre du jour de la session en 
cours. 11 est surpris que certaines delegations aient sug­
gere d'en differer l'examen etant donne que le principe 
de !'assistance aux mouvements nationaux de liberation 
est desormais accepte. La note explicative jointe a la 
note du Secretaire general est tout a fait claire et 
M. Fasla engage le Conseil a l'examiner sans delai. 

5. M. OLIVERI LOPEZ (Argentine) et M. CHA­
BALA (Zambie) souscrivent aux observations du 
representant de 1' Algerie. 

6. M. GRANQVIST (Suede) est favorable a !'in­
scription de ce point a l'ordre du jour du Conseil. La 
delegation su6doise a re«;u le document quelques jours 
plus t8t et considere qu'une decision peut etre prise, 
sinon a l}a seance en cours, du moins lors d'une seance 
qui se tiendrait dans l'apres-midi. 

7. M. MAKEYEV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) declare que sa delegation soutient 
les representants qui ont appuye la recommandation du 
Secretaire general. L' Assembtee generale a maintes 
·fois appuye le principe de l'aide aux peuples que sont 
encore sous domination coloniale, a ceux des terri­
toires aibetes et a leurs mouvements nationaux de libe-
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ration. Etant donne l'ordre du jour charge de Ia seance 
pleniere de 1' Assemblee generate dans l'apres-midi, 
M. Makeyev prefererait que le Conseil se prononce 
im.mediatement sur le document E/L.1617. 

8. M. WILDER (Canada) declare que !'interpreta­
tion du mot "examen" au paragraphe 11 pose un 
probleme a Ia delegation canadienne. M. Wilder con .. 
sidere qu'H ne serait pas serieux de hater une decision 
sans que la question ait ete convenablement examinee. 

9. M. CABRIC (Yougoslavie) soutient pleinement 
Ia position des delegations qui soubaitent voir cette 
question examinee a la seance en cours. 11 rappelle au 
Conseil qu'une decision similaire, formulee en tennes 
a peu pres identiques, avait ete adoptee par Ie Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies pour 
le developpement (PNUD) a sa dix-huitieme session. 
Etant donne que Ia decision politique a done deja ete 
prise, le Conseil devrait etre en mesure de se prononcer 
sans delai. 

10. M. GONZALEZ DB COSSIO (Mexique), sou­
tenu par M. DAVID (Liberia) et M. CHANG Hsien­
wu (Chine), appuie les remarques des orateurs pre­
cedents qui souhaitent qu'une decision soit prise sans 
deiai. 

11. M. ·MACKENZIE {Royaume-Uni) attire !'atten­
tion sur le fait qu'aucun des orateurs favo1·ables a une 
decision immediate n'a repondu a l'objC~ction qu'il a 
formulee en ce qui conceme Je paragraphe 10, a savoir 
que certains membres du Conseil de da FAO ont ex­
prime des reserves au sujet du Iibelle de l'autorisation 
a accorder au Programme alimentaire mondial. Le 
representant du Royaume-Uni repete qu'il n'a pas eu 
!'occasion de demander a son gouvernement si sa posi­
tion a change. 

12. L'eventualite d'une seance dans l'apres-midi 
ayant ete precedemment evoquee, M. Mackenzie de­
mande au Secretariat de faire savoir au Conseil si la 
chose est possible. 
13. M. FASLA (Ailgerie), faisant remarquer qu'il 
serait soubaitable que l'autorisation proposee soit 
adoJ?tee par consensus, declare que sa delegation con­
senttrait que Ia question soit examinee dans 1 'apres­
midi. Au cas ou l'\)n parviendrait a un consensus, les 
delegations auraient naturellement Ie droit d'y apporter 
des reserves. 
14. Le PRESIDENT informe le Conseil qu'une 
seance peut etre tenue dans l'apres .. midi. En !'absence 
d'objection, it1 considerera que le Conseil adopte sans 
proceder a un vote Ia proposition du Secretaire general 
tendant a reviser l'ordre du jour et a y inscrire, pour 
examen a Ia seance suivante, la question intitulee 
"Autorisation ad hoc a accorder au Directeur executif 
du Programme alimentaire mondial de foumir une as­
sistance aux peuples des territoires coloniaux d' Afrique 
et a leurs mouvements de liberation nationale". 

L'ordre du jour revise est adopte. 
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POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conference mondiale de !'alimentation (suite*) : 
a) Rapport de la Conference moncliale de l'ali· 

mentation (E/5586, E/5587 et Add.l a 4); 
b) Mesures cl'urgencc concernant I'offre d'engrais 

et de pesticides (E/ 5596) 

DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL MONDIAL 
DE L'ALIMENTATION 

15. Le PRESIDENT rappelle au Conseil que Ia 
Deuxieme Commission a adopte le projet de resolu­
tion A/C.2/L.1421 concernant la Cc:nference mondiale 
de !'alimentation. Aux ter.mes du paragraphe 8 de ce . 
texte, le Conseil economique et social est char~e de 
designer les membres du Conseil mondial de l'ahmen­
tation ~ui seront elus par l'Assemblee generale, Ia 
distribution geographique des sieges devant 8tre con­
forme aux indications donnees dans la note de bas de 
page a ce paragraphe. La partie du rapport de la 
Deuxieme Commission relative au point 12 de l'ordre du 
jour (A/9886/ Add~ 1) dans laquelle figure ~e projet 
de resolution en question n'a pas encore ete examinee 
par l' Assembiee generale. Neanmoins, le President sug­
gere que, sous reserve de !'adoption du pro jet de reso .. 
lution par 1' Assembiee generate, le Conseil procede a 
Ia designation des candidats a aa nomination au Con­
seil mondial de !'alimentation afin que 1' Assemblee 
puisse elire ~es membres de ce Conseil aussitC>t qu'elle 
aura adopte la resolution. En !'absence d'objection, le 
President considerera que ~e Conseil adopte cette 
procedure. 

ll en est ainsi decide. 
16. M. GONZALEZ DE COSSIO (Mexique), par­
lant au nom du groupe des Etats d' Amerique latine, 
dit que les candidats ~aux sept sieges attribues a la 
region d'Amerlque latine au Consell mondial de !'ali­
mentation sont les suivants : Argentine, Chili, Colom­
bie, Guatemala, Mexique, Trinite-et-Tobago et Vene .. 
zuela. 
17. M. CAVAGLIERI (Italie), parlant au nom du 
groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats, 
dit que les candidats aux huit sieges attrlbues a ce 
groupe au Conseil mondial de !'alimentation sont les 
suivants : Allemagne (Republique federate d'), Aus­
tralie, Canada, France, Etats-Unis d'Amerique, Italie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et Suede. 
18. M. DIETZE (Republique democratique alle­
mande), parlant au nom des Btats socialistes d'Europe 
orientale, dit que les candidats aux quatre sieges attrl­
bues a ce groupe au Conseil mondial de !'alimentation 
sont les suivants : Hongrie, Roumanie, Union des Re... 
publiques socialistes sovietiques et Yougoslavie. 
19. M. FASLA (Algerie) dit que les Etats d'Afrique 
et les Btats d'Asie n'ont pas encore termine leurs con ... 
sultations concernant Ies candidats a designer. Etant 
donne qu'il est possible que le nombre des candida­
tures depasse le nombre de sieges disponibles, le Con .. 
seil devrait convenir de prendre note de toutes les 
candidatures presentees et de les communiquer telles 
queUes a 1' AssemblcSe generate, qui elira le nombre 
requis de membres l!.our chaque region. Sinon, !'inter· 
pretation du mot 'designer'' risque de susciter des 
difficultes. 

• Reprise des debats de la 1630e s6ancc. 

20. M. WILDER (Canada), appuye par M. OLI­
VERI LOPEZ (Argentine) et M. CABRIC (You­
goslavie) ~ souscrit aux observations faites par le te­
presentant de l' Algerie. La fonction du Cons ell est de 
designer les candidats et non de les elire. 
21. M. ROUG~ (France) dit que le Conseil est 
charge de prendre certaines decisions et il semble 
hesiter a le faire. II vient de consacrer une partie de 
son temps a determiner s'illui fallait ou non examiner 
le fond du document E/L.1617. M. Rouge n'a pas pris 
part a cette discussion, en partie parce qu'il etait dis­
pose a considerer comme suffisante une reponse directe, 
affirmative ou negative, en partie parco que la discus­
sion semblait avoir des motivations politiques qui lui 
echappaient. Toutefois, le Conseil manquerait a sa 
tflche s'il ne prenait pas une decision concernant le 
Conseil mondtal de !'alimentation en soumettant a 
l'Assemblee g6n6r.ale, pour confirmation, la liste des 
36 candidats designes pour en devenir membres. Dans 
son rapport a l'Assemble~ generale, le Conseil devrait 
signaler que Cuba a presente sa candidature, en plus 
des sept Etats qui ont ete officiellcment nommes par le 
groupe des Etats d'Amerique latine, mais le Conseil 
ne devrait pas communiquer plus de 3 6 noms a 1' As .. 
semblee generate. 
22. M. GONZALEZ DE COSSIO (Mexique) dit 
que, pour 1' Amerique Ia tine, huit candidatures ont ete 
presentees pour les sept sieges a pourvoir. Le Conseil 
devrait communiquer le nom des huit candidats a 
l'Assemblee generate, qui elh:ait sept d'entre eux comme 
membres du Conseil mondial de !'alimentation. 
23. M. MAKEYEV (Union des Republiques socia­
Iistes sovietiques) appuie la proposition du represen­
tant de !'Algerie concernant la procedure a suivre par 
le Conseil et pense avec le representant du Mexi'\ue que, 
en ce qui concerne 1' Amertque latine, i1 convtendrait 
de communiquer a 1' Assemblee generate les noms des 
huit pays qui ont propose leur candidature. 
24. M. DE MOURA (Bresil), appuye par M. JAR­
PA (Chill), dit que le groupe des Etats d' Amerique 
latine a decide de presenter sept candidatures et non 
pas huit. 
25. M. BREITENSTEll~ (Finlande) appuie Ia pro­
position de 1' Algerie. 
26. M. KITCHEN (Etats-Unis d'Amerlque) declare 
que sa delegation peut accepter la suggestion de pre­
senter a 1' Assemblee generate toutes les candidatures 
proposees. II demande au Secretariat s'il existe un pre­
cedent juridique pour Ia situation ou se trouve le 
Conseil. 
27. M. CORDOVEZ (Secretair~ du Conseil) dit 
que le Secretariat n'en a pas connaissance, la formule 
de designation des candidats que prevoit le projet de 
resolution A/C.2/L.1421 etant e1le-m~me sans pre­
cedent. Juridiquement parlant, rien ne semble em¢­
cher le Conseil de designer plus de candidats que ne 
le prevoit le projet de resolution. 
28. M. CZARKOWSKI (Pologne) pensa que le Con­
seil devrait communiquer le nom de tous les candidats 
a 1' Assemblee generate. S'il ne le faisait pas, i1 don­
nerait !'impression d'empieter sur les fonctions electives 
de r Assemblee generate. M. Czarkowski appuie Ia pro­
position du representant de 1' Algerie, estimant que 
c'est la fa~on la plus simple de resoudre le probleme. 
29. M. ALARCON DE QUESADA (Observateur 
de Cuba), prenant la parole sur l'invitation du Presi-
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dent, dit qu'il n'aura pas Ia presomption de faire des 
remarques sur Ie probleme de procedure auquel se 
heurte le Conseil; il souhaite seulement souligner que 
Ia FAO considere son pays comme faisant partie du 
groupe regional d' Amerique latine, Cuba a pris part a 
la Conference mondiale de !'.alimentation en tant que 
membre du groupe des Etats d'Amerique latine et elle 
a egalement ete membre du groupe de contact a Rome. 
30. M. GONZALEZ DE COSSIO (Mexique), re­
pondant aux representants du Bresil et du Chili, dit 
qu'en donnant lecture de la liste des candidats des 
Etats d' Amerique Ia tine il a indique que le groupe des 
Etats d'Amerique latine a designe sept de ses membres 
comme candidats en vue de leur election comme mem­
bres du Conseil mondial de !'alimentation. Meme si 
Cuba n'est pas officiellement membre du groupe des 
Etats d'Ameriq'\le latine a New York, elle est consi­
deree comme membre de ce groupe a Rome et a Ge­
neve et a participe activement aux discussions sur la 
situation alimentaire dans le monde. Cuba a, de ce 
fait, le droit de presenter sa candidature au Conseil 
economique et social et le Conseil est libre de designer 
huit candidats pour Ia region d'Amerique latine; i1 
appartiendra a l'Assemblee generate d'en elire sept qui 
deviendront membres du Conseil mondial de }'alimen­
tation. 
31. M. DE MOURA (Bresil) dit que si le represen­
tant du Mexique a voulu parler au nom du groupe des 
Etats d'Amerique latine, il se sent oblige dele corriger. 
Le groupe des Etats d' Amerique latine a presente sept 
candidatures pour les sept sieges disponibles. 

32. M. HASHMI (Inde) dit que sa delegation appuie 
Ia proposition du representant de 1' Algerie. II n'est 
que logique de transmettre a l'Assemblee les noms de 

tous les Etats qui cuit manifeste le desir de devenir 
membres du Conseil. La delegation indienne n'est pas 
opposee a ce que le Conseil transmette la candidature 
de Cuba a 1' Assemblee generale. 
33. M. AKSOY (Turquie) appuie Ia proposition du 
representant de !'Algerie mais se demande si l'appJi .. 
cation de certaines autres dispositions du projet de 
resolution A/C.2/L.1421 ne risque pas de susciter 
encore d'autres difficultes d'ordre juridique. 
34. M. DIETZE (Republique deinocratique aile .. 
mande) dit que, compte tenu des renseignements que 
le secretaire du Conseil a donnes, sa delegation appuie 
Ia proposition du representant de 1' Algerie. 
35. Le ,PRESIDENT estime qu'un consensus semble 
se degager de la discussio11 et suggere au Conseil d'adop .. 
ter Ie projet de decision suivant : "Le Conseil eco­
nomique et social decide, sous reserve de !'adoption 
du projet de resolution A/C.2/L.1421 par l'Assemblee 
generale, de designer, en vue de leur election au Con .. 
sell mondial de !'alimentation, les Etats suivants : -." 

1l en est ainsi decide. 
36. En reponse a une question de M. CA V AGLIERI 
(Italie), le PRESIDENT precise que la liste qui sera 
inseree dans l'espace vide sera etablie conformement 
a la formule indiquee dans la note de bas de page au 
paragraphe 8 du projet de i"esolution A/C.2/L.1421. 
Bile comprendra le nom des pays dont la candidature 
a ete presentee et approuvee par le Conseil. 
37. M. ROUG:a (France) dit que, si le projet de 
decision dont le President vient de donner lecture avait 
ete mis aux voix, Ia delegation fran9aise se serait 
abstenue. 

La seance est levee a 12 h 20. 

1934e seance 
Lundi 16 decembre 1974, a 17 h 30. 

President : M. Aarno KARHILO (Finlande). 

POINT 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

Autorieation ad hoc a nccorder au Directcur cxe· 
cutif du Programme nlitnentnirc mondial de 
fournir nne assistance aux peuples des terri· 
toh•es coloniaux d' Afrique et a leurs mouve· 
ments de liberation nationale (E/L1617 !I 
anncxe) 

1. Le PRESIDENT rnppelle que, a sa precedente sean­
ce, le Conseil a decide d'inscrire cette question a son 
ordre du jour et de !'examiner a Ia seance suivante. 
II appelle !'attention sur le par.agraphe 10 de la note 
du Secretaire general (E/L.1617) ou se trouve repro­
duit le .texte de l'autorisation qu'il est envisage d'ac­
corder au Directeur executif. Le President dit qu'en 
l'absence d'objection, i1 considerera que le Conseil 
decide d'approuver ladite autorisation. 
. La deCl'sion est adoptee [decision 62 (LJlll)]. 

2. M. ROUGET (Republique feder.ale d' Allemagne) 
dit que, si sa de16gation s'est associee au con~~nsus 

E/SR.1934 

auquel le Conseil est parvenu a sa demiere seance, 
c'est a cause des fins humanitaires des mesures envi­
sagees. Si l'on avait procede a un vote sur ce sujet, 
I a delegation de la Republique federate d' Allemagne 
se serait abstenue pour des raisons d'ordre juridique. 
3. M. ROUG:a (France) dit que Ia position de sa 
delegation est Ia meme que celle de la delegation de 
Ia Republique federate d' Allemagne. 
4. M. KITCHEN (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
sa delegation maintient les reserves qu'elle a formulees 
lors de la soixante-quatrieme session du Conseil de 
!'Organisation des Nations Unies pour !'alimentation 
et !'agriculture (FAO). 
5. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) dit que sa de­
legation s'est nssociee au consensus, mais qu'elle reaf .. 
firme les reserves qu'elle a formutees lors de Ia soixante· 
quatrieme session du Conseil de la FAO. 
6, M. CAVAGLIERI (Italic) dit que sa delegation 
conserve les doutes q_u'elle a expnmes lors de la 
soixante-quatrieme sess1on du Consell de la FAO. Si 




